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61e séance 

CRÉATION D’UN CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE EN CORSE  

Proposition de loi visant à la création  
d’un centre hospitalier universitaire 

en corse 

Texte adopté par la commission - no 624     

Article 1er  

1 Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) Au premier alinéa du IV de l’article 
L. 6132–3, le mot : « second » est remplacé par le 
mot : « deuxième » ;  

3 2° L’article L. 6141–2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

4 « Chaque région comprend au moins un centre 
hospitalier universitaire. »     

Article 2 

1 I. – L’article 1er entre en vigueur le 1er janvier 2030. 

2 II. – Un décret détermine les modalités d’application 
de la présente loi. Il établit le calendrier et les étapes de la 
mise en place, avant l’échéance mentionnée au I du 
présent article, d’un centre hospitalier régional puis 
d’un centre hospitalier universitaire dans la collectivité 
de Corse, en tenant compte des spécificités locales.     

Article 3 

1 I. – La charge pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services 

2 II. – La charge pour les organismes de sécurité sociale 
est compensée à due concurrence par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

RÉDUIRE ET ENCADRER LES FRAIS BANCAIRES 
SUR SUCCESSION  

Proposition de loi visant à réduire  
et à encadrer les frais bancaires  

sur succession 

Texte adopté par la commission - no 632 

Article 1er 

(Non modifié) 

1 I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 312–1–4, il est inséré un 
article L. 312–1–4–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 312–1–4–1. – Les opérations liées à la 
clôture des comptes de dépôt, des comptes de 
paiement, des comptes sur livret et, à l’exception du 
plan d’épargne en actions, des produits d’épargne 
générale à régime fiscal spécifique du défunt ne font 
l’objet d’aucuns frais d’aucune nature par l’établissement 
teneur desdits comptes et auprès duquel sont ouverts 
lesdits produits dans les cas suivants : 

4 « 1° Lorsque l’héritier justifie de sa qualité d’héritier 
soit par la production d’un acte de notoriété, soit par la 
production d’une attestation signée de l’ensemble des 
héritiers répondant aux conditions prévues aux a à d 
de l’article L. 312–1–4 et que les opérations liées à la 
clôture ne présentent pas de complexité manifeste 
tenant à l’absence d’héritiers mentionnés au 1° de 
l’article 734 du code civil, au nombre des comptes et 
des produits d’épargne à clôturer, à la constitution de 
sûretés sur lesdits comptes et produits ou à l’existence 
d’éléments d’extranéité et empêchant la réalisation de ces 
opérations dans un délai raisonnable ; 

5 « 2° Lorsque le montant total des soldes des comptes 
et de la valorisation des produits d’épargne du défunt 
mentionnés au premier alinéa du présent article est 
inférieur au montant fixé par l’arrêté du ministre 
chargé de l’économie mentionné au 2° de l’article L. 312– 
1–4 ; 

6 « 3° Lorsque le détenteur des comptes et des produits 
d’épargne mentionnés au premier alinéa du présent 
article est mineur à la date du décès. 
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7 « Dans les autres cas, les opérations liées à la clôture 
des comptes et des produits d’épargne du défunt 
mentionnées au même premier alinéa peuvent donner 
lieu au prélèvement de frais par l’établissement teneur 
desdits comptes et auprès duquel sont ouverts lesdits 
produits. 

8 « Un décret, pris après avis du Comité consultatif de 
la législation et de la réglementation financières, déter-
mine les conditions d’application du 1° et les modalités 
de plafonnement des frais pouvant être prélevés en appli-
cation de l’avant–dernier alinéa, dans la limite de 1 % du 
montant total des soldes des comptes et de la valorisation 
des produits d’épargne du défunt mentionnés au premier 
alinéa et dans la limite d’un montant fixé par le même 
décret. » ; 

9 2° Aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 317– 
1, après la référence : « L. 312–1–2, », est insérée la 
référence : « L. 312–1–4–1, ». 

10 II. – Le I entre en vigueur trois mois après la promul-
gation de la présente loi. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par Mme Pirès Beaune, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pantel et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 8  présenté par Mme Arrighi, 
M. Amirshahi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet et no 17  présenté par M. Labaronne, 
M. Attal, M. Amiel, M. Anglade, M. Becht, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Yadan, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene-
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, 
Mme Delorme Duret, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, M. Gassilloud, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, Mme Lakrafi, M. Laussucq, 
M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, Mme Liso, 
M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, 
M. Mongardien, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
M. Woerth, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon et M. Vojetta. 

I. – À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Les opérations liées à la clôture des comptes de dépôt, des 

comptes de paiement » 
les mots : 

« Dans le cadre d’une succession, les opérations portant sur 
des comptes de dépôt ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer au mot : 
« clôture » 
le mot : 
« succession ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« clôture des comptes et des produits d’épargne du défunt 

mentionnées au même premier alinéa » 
les mots : 
« succession, au sens du premier alinéa, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par Mme Pirès Beaune, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pantel et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 9  présenté par Mme Arrighi, 
M. Amirshahi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet, no 14  présenté par M. Mattei, 
Mme Perrine Goulet, M. Mandon, Mme Mette, M. Padey, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, 
M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, 
M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, M. Grelier, 
M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Martineau, 
Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
M. Turquois et M. Philippe Vigier et no 18  présenté par 
M. Labaronne, M. Attal, M. Amiel, M. Anglade, M. Becht, 
M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Yadan, M. Brosse, Mme Brule-
bois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene-
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, 
Mme Delorme Duret, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, M. Gassilloud, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, Mme Lakrafi, M. Laussucq, 
M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, Mme Liso, 
M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, 
M. Mongardien, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
M. Woerth, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon et M. Vojetta. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« du plan d’épargne en actions » 
les mots : 
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« des produits mentionnés aux sections 6, 6 bis, 6 ter et 7 
ter du chapitre I du titre II du livre II ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par Mme Pirès Beaune, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pantel et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés et no 10  présenté par 
Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

I. – À l’alinéa 3, supprimer les mots : 
« d’aucune nature ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« d’une attestation signée de l’ensemble des héritiers répon-

dant aux conditions prévues aux a à d », 
les mots : 
« de l’attestation prévue au cinquième alinéa ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 5, supprimer les mots : 
« du défunt mentionnés au premier alinéa du présent 

article ». 
IV. – En conséquence, au même alinéa 5, supprimer les 

mots : 
« du ministre chargé de l’économie ». 
V. – En conséquence, à l’alinéa 6, supprimer les mots : 
« mentionnés au premier alinéa du présent article ». 

Amendement no 7  présenté par Mme Pirès Beaune. 
À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« au nombre des comptes et des produits d’épargne à 

clôturer, à la constitution de sûretés sur lesdits comptes et 
produits ou à l’existence d’éléments d’extranéité et 
empêchant la réalisation de ces opérations dans un délai 
raisonnable » 

les mots : 
« à la présence d’un contrat de crédit en cours à la date du 

décès, à la nature professionnelle du compte à clôturer, à la 
constitution de sûretés sur les comptes et produits d’épargne 
à clôturer ou à l’existence d’éléments d’extranéité ». 

Sous-amendement no 21  présenté par M. Philippe Brun, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, Mme Mercier, 
M. Oberti, Mme Pantel, Mme Allemand, M. Aviragnet, 
M. Barusseau, Mme Battistel, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, 
M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, 

M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, 
M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot et M. William. 

À l’alinéa 4 , après le mot : 

« crédit », 

insérer le mot : 

« immobilier ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 4  présenté par Mme Pirès Beaune, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pantel et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 11  présenté par 
Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et M. Thierry, no 15  
présenté par M. Mattei, Mme Perrine Goulet, M. Mandon, 
Mme Mette, M. Padey, M. Balanant, Mme Bannier, 
Mme Bergantz, M. Blanchet, M. Bolo, Mme Brocard, 
M. Cosson, M. Croizier, M. Daubié, M. Falorni, 
M. Fesneau, M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Josso, M. Lainé, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, M. Martineau, Mme Morel, M. Ott, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et M. Philippe Vigier 
et no 19  présenté par M. Labaronne, M. Attal, M. Amiel, 
M. Anglade, M. Becht, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Yadan, M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, Mme Carteron, 
M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, 
M. Darmanin, Mme Delorme Duret, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, M. Gassilloud, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, Mme Lakrafi, M. Laussucq, 
M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, Mme Liso, 
M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, 
M. Mongardien, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
M. Woerth, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon et M. Vojetta. 

À l’alinéa 10, substituer au mot : 

« trois », 

le mot : 

« six ». 
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Article 2 
(Non modifié) 

Dans un délai d’un an à compter de la publication du 
décret prévu au dernier alinéa de l’article L. 312–1–4–1 du 
code monétaire et financier, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport permettant d’évaluer l’impact de la 
présente loi sur l’évolution des frais appliqués dans le cadre 
des opérations liées à la clôture des comptes et des produits 
d’épargne du défunt. Ce rapport s’appuie notamment sur les 
travaux du Comité consultatif du secteur financier. 

Amendements identiques : 

Amendements no 5  présenté par Mme Pirès Beaune, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pantel et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés et no 12  présenté par 
Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

À la première phrase, substituer aux mots : 
« permettant d’évaluer l’impact », 
les mots : 
« évaluant les effets ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 6  présenté par Mme Pirès Beaune, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pantel et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 13  présenté par 
Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 

M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet, 
no 16  présenté par M. Mattei, Mme Perrine Goulet, 
M. Mandon, Mme Mette, M. Padey, M. Balanant, 
Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, M. Bolo, 
Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, M. Daubié, 
M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, 
M. Isaac-Sibille, Mme Josso, M. Lainé, M. Latombe, 
M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Martineau, Mme Morel, 
M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et 
M. Philippe Vigier et no 20  présenté par M. Labaronne, 
M. Attal, M. Amiel, M. Anglade, M. Becht, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Yadan, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chene-
vard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, 
Mme Delorme Duret, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, M. Gassilloud, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, Mme Lakrafi, M. Laussucq, 
M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, Mme Liso, 
M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, 
M. Mongardien, M. Olive, Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, 
M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
M. Woerth, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon et M. Vojetta. 

Compléter la première phrase par les mots : 

« ainsi que sur le nombre de personnes bénéficiant de la 
gratuité de ces frais ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 502 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à la création d’un centre 
hospitalier universitaire en Corse (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 143 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 142 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 34 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Frank 
Giletti, M. Christian Girard, Mme Marine Hamelet, 
M. Pascal Jenft, M. Julien Limongi, Mme Marie-France 
Lorho, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Philippe Schreck, M. Jean- 
Philippe Tanguy et M. Antoine Villedieu. 

Contre : 1 

Mme Christine Loir. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 12 

Mme Danièle Carteron, M. Pierre Cazeneuve, Mme Sophie 
Delorme Duret, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Michel Lauzzana, Mme Pauline 
Levasseur, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Mongardien, M. Jean-François Rousset, M. Stéphane 
Travert et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 25 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Zahia Hamdane, 
M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Nathalie Oziol, 

Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 18 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Jérôme Guedj, M. François Hollande, M. Gérard Leseul, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé 
Saulignac et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 14 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie 
Bonnet, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Fabrice Brun, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, M. Michel Gonord, 
M. Philippe Juvin, Mme Éliane Kremer, Mme Christelle Petex 
et M. Nicolas Ray. 

Abstention : 1 

M. Hubert Brigand. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Hendrik Davi, 
M. Charles Fournier, M. Jérémie Iordanoff, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon et Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Jean-Paul Mattei et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 8 

M. Xavier Albertini, M. David Guérin, M. Loïc Kervran, 
M. Laurent Marcangeli, M. Pierre Marle, M. Jean 
Moulliere, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 8 

M. Joël Bruneau, M. Michel Castellani, M. Salvatore 
Castiglione, M. Paul-André Colombani, Mme Constance de 
Pélichy, M. David Habib, M. Harold Huwart et M. Paul 
Molac. 
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Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 5 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, Mme Émeline 
K/Bidi, M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 6 

M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay 
et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et M. Sacha Houlié. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Christine Engrand et Mme Christine Loir ont fait savoir 
qu’elles avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 503 

sur l’amendement no 4 de Mme Pirès Beaune et les amendements 
identiques suivants à l’article 1er de la proposition de loi visant à 
réduire et à encadrer les frais bancaires sur succession (deuxième 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 114 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Contre : 48 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Frank Giletti, M. Christian 
Girard, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thibaut Monnier, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 7 

Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, M. Denis Masséglia, Mme Sophie Panonacle, 
M. Jean Terlier et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 13 

M. Laurent Alexandre, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Élise Leboucher, Mme Élisa Martin, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Nathalie Oziol, M. Jean- 
Hugues Ratenon, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 23 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, M. Inaki 
Echaniz, Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 12 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Fabrice Brun, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, 
M. Philippe Gosselin, Mme Éliane Kremer, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Pauget et Mme Christelle Petex. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 4 

M. Romain Daubié, Mme Delphine Lingemann, M. Jean-Paul 
Mattei et M. Hubert Ott. 

Groupe Horizons& indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Thierry Benoit, M. David Guérin, M. Pierre Marle et 
M. Jean Moulliere. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Joël Bruneau et M. Christophe Naegelen. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Matthieu Bloch, M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 
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Non inscrits (9) 

Contre : 1 

Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 504 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à réduire et à encadrer les 
frais bancaires sur succession (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 144 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 144 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 49 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra 
Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, 
M. Frank Giletti, M. Christian Girard, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Pascal Markowsky, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thibaut Monnier, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Philippe 
Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (93) 

Pour : 10 

M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Fait, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
Mme Sophie Panonacle, M. Jean Terlier et Mme Corinne 
Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 14 

M. Laurent Alexandre, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Élise Leboucher, Mme Élisa Martin, Mme Sandrine 
Nosbé, Mme Nathalie Oziol, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 28 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, 

M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Pascale 
Got, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac et 
M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 13 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie 
Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Fabrice Brun, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, M. Philippe Gosselin, Mme Éliane Kremer, 
M. Guillaume Lepers, M. Éric Pauget et Mme Christelle 
Petex. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Hendrik Davi, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 4 

M. Romain Daubié, Mme Delphine Lingemann, M. Jean-Paul 
Mattei et M. Hubert Ott. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. David Guérin, 
M. Loïc Kervran, M. Pierre Marle, M. Jean Moulliere et 
M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Joël Bruneau et M. Christophe Naegelen. 

Groupe gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Matthieu Bloch, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat et 
M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand.     

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Pierre Cazeneuve a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ».  
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